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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Mesures à destination des associations gestionnaires
Question écrite n° 29319

Texte de la question

M. Gérard Cherpion attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
économiques du covid-19 pour les associations gestionnaires, en particulier de certaines écoles. En effet, les
pertes liées au coronavirus ont un impact particulièrement important pour elles et le préjudice est de plus en plus
grand. Ces pertes pouvant mettre à mal la pérennité des formations dispensées dans ces structures pour les
années prochaines, il demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour ces associations,
notamment vis-à-vis des assurances ou de la reconnaissance d'un état de catastrophe sanitaire.

Texte de la réponse

Le gouvernement a pleinement conscience des attentes légitimes exprimées à l'égard des assurances et de la
couverture du risque que font peser les menaces sanitaires graves. Toutefois, une modification par la loi des
contrats d'assurance déjà en cours pour imposer la couverture du risque de pandémie s'avèrerait
inconstitutionnelle en ce qu'elle porterait atteinte de manière disproportionnée à l'équilibre économique de
conventions légalement conclues. Pour autant, nous devons également tirer toutes les conclusions de cette
crise pour préparer l'avenir. C'est la raison pour laquelle une réflexion autour de la couverture des risques
exceptionnels tels que la pandémie a en effet été initiée dès fin avril à l'initiative du gouvernement. Un groupe de
travail engagé par la direction général du Trésor a rassemblé les principales parties prenantes, dont plusieurs
élus. Ce groupe de travail a rendu son rapport le 16 juillet dernier sur la base duquel une consultation publique a
été lancée. Elle s'est close le 10 septembre 2020 après avoir suscité un intérêt certain de la part des entreprises
françaises. Les résultats de la consultation dénotent un fort intérêt pour ce sujet mais une crainte quant aux
coûts potentiels qu'une telle couverture générerait. Dans ce contexte, le gouvernement envisage de mettre en
œuvre dans un premier temps, des solutions individuelles d'auto-assurance à caractère facultatif permettant de
renforcer la résilience des entreprises et leur capacité à affronter des crises de grande ampleur sans rigidifier
leurs charges. Ces solutions qui devront être adaptées en fonction de la catégorie d'entreprises offriront à ces
dernières la possibilité de se constituer des provisions qui bénéficieraient d'un régime fiscal avantageux. Par
ailleurs, les assureurs ont été dès le début de la crise appelés par les pouvoirs publics à renforcer leur
contribution à l'effort de solidarité nationale. Dans ce cadre, la Fédération Française de l'Assurance a mis en
place un soutien représentant près de 3,8 milliards d'euros : abondement de 400 M€ au fonds de solidarité,
investissement de 1,5 milliards d'euros dans des fonds finançant notamment les PME et ETI, et mesures
commerciales au bénéfice des entreprises, en particulier les TPE et PME, des salariés et des particuliers pour
1,9 milliards d'euros. Le rapport au Parlement prévu par l'articles 25 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de
finances rectificative pour 2020 a permis de faire un premier bilan de la situation financière des assureurs, de
leurs contributions à l'effort de solidarité nationale Au-delà de ce plan, une taxe exceptionnelle des assureurs a
été proposée dans le projet de loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2021, à hauteur de 1,5 Mrd€ pour
compenser les dépenses excédentaires de l'assurance-maladie cette année. En outre, les assureurs, à
l'invitation du Ministre de l'Economie et des finances se sont engagés début décembre à soutenir plus
particulièrement les TPE et PME des secteurs hôtels-cafés-restaurants ainsi que du tourisme, de la culture, du
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sport et de l'événementiel et les accompagner dans la relance de leur activité. Pour ces assurés, les assureurs
se sont engagés à ne pas augmenter en 2021 les cotisations des contrats d'assurance multirisque
professionnelle, de conserver en garantie ces contrats pour celles des entreprises qui connaîtraient des retards
de paiement des cotisations dans le contexte de la pandémie et ce pendant le 1er trimestre 2021 et en mettant
en place gratuitement pour 2021 une couverture d'assistance en cas d'hospitalisation liée à la Covid-19. Pour
rappel, au-delà de ces engagements extra-contractuels, les assureurs sont supervisés par l'Autorité de contrôle
prudentiel et de résolution (ACPR). Elle veille particulièrement à ce que les contrats couvrant les pertes
d'exploitation, si ces garanties sont activables dans la crise actuelle, soient correctement exécutés par les
assureurs. Comme le souligne par ailleurs l'ACPR, les effets de la Covid-19 sur les bilans des assureurs ne
seront connus que sur la durée et il est trop tôt pour évaluer précisément les impacts de la crise sur les bilans
des assureurs. Par ailleurs, les assureurs se sont engagés à mettre en place le recours à la Médiation de
l'assurance pour tout litige portant sur un contrat d'assurance professionnelle en dehors des assurances des
grands risques, notamment en cas de désaccord sur l'évolution des garanties contractuelles, de refus de
renouvellement des couvertures ou de résiliation de contrat, quelle que soit la date à laquelle le contrat a été
souscrit.

Données clés

Auteur : M. Gérard Cherpion
Circonscription : Vosges (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 29319
Rubrique : Assurances
Ministère interrogé :  Économie et finances 
Ministère attributaire :  Économie, finances et relance 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 330412 mai 2020
Réponse publiée au JO le : , page 953122 décembre 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE29319
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA856
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729982
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773380
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202019.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202051.pdf

